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Le présent règlement a pour objectif de vous présenter les orientations éducatives et pédagogiques de la 

commune, le mode d’inscription aux différents services, les modalités de paiement et enfin la présentation de 

ces services vous permettant d’assurer la prise en charge de votre ou vos enfant(s), sur les temps péri et extra 

scolaires (cantine, accueil périscolaire, accueil de loisirs et espace jeunes).. 

 

I. LES OBJECTIFS EDUCATIFS ET PEDAGOGIQUES 

La commune élabore et actualise régulièrement un Projet Educatif de Territoire (PEDT) qui fixe les grandes 

orientations éducatives mises en oeuvre (document disponible sur www.ustaritz.fr). 

Le projet pédagogique est un document qui précise les conditions de réalisation du projet éducatif. Il est 

élaboré par le directeur de l’accueil de loisirs, en concertation avec son équipe d’animateurs(trices). Il précise 

la nature des activités proposées, qu’elles soient sportives, culturelles... et leurs objectifs pédagogiques. Cela 

permet de donner du sens aux différents temps d’animation ainsi qu’aux actes de la vie quotidienne (repas, 

sieste, goûter). 

Les activités sont adaptées aux capacités et besoins des enfants en fonction de leur âge. 

Dans la mesure du possible, le choix des enfants est toujours pris en compte. 

 

II. RÈGLES DE VIE 

Il est important de mettre en place des règles de vie simples et fonctionnelles afin qu’elles soient admises, 

appliquées et respectées. Elles permettent à l’enfant de trouver sa place et une certaine quiétude pour 

s’exprimer et se comporter en membre d’un groupe dans un climat de confiance et de sécurité affective.  

Il est demandé à l’enfant : 

- D’avoir une attitude respectueuse à l’égard du personnel d’encadrement quelle que soit sa fonction  

- D’avoir un comportement respectueux avec les autres enfants. 

- De respecter le matériel, le mobilier et les locaux utilisés. 

En cas de non-respect de ces règles, les parents en seront informés et des mesures appropriées devront être 

appliquées de façon à favoriser l’intégration de l’enfant.  

 

III. LE PERSONNEL 

Concernant les accueils péri et extra-scolaires, le personnel est qualifié conformément à la législation en 

vigueur. Cet effectif est composé :  

- du directeur ou la directrice 

- des animateurs (trices) 

- des ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) 

- des agents de restauration  

- des agents d’entretien 

 

IV. SÉCURITÉ / SANTÉ / HYGIÈNE 

1-SÉCURITÉ DE L’ENFANT 

Les enfants d’âge maternel devront être confiés à un animateur de l’accueil de loisirs et repris à leur départ 

par le parent investi de l’autorité parentale ou une personne autorisée, désignée sur la fiche de 

renseignements. Les animateurs sont habilités à vérifier l’identité de toute personne venant chercher 

l’enfant. Les parents ou la personne désignée doivent signer sur la tablette lors du départ de leur enfant. 

Aucune personne étrangère à la structure n’est autorisée à pénétrer dans les locaux. 

A partir du cours préparatoire, les enfants pourront éventuellement quitter seuls la structure. Cependant, si 

le cas doit se présenter, les parents devront alors le faire savoir par courrier ou mail en précisant les dates de 

début et de fin de cette autorisation. 

Les enfants qui fréquentent l’espace jeunes peuvent repartir seuls de la structure si les parents, au moment de 

l’inscription, l’ont bien indiqué sur la fiche d’inscription initiale. 

 

2-SÉCURITÉ DES BIENS DE L’ENFANT 

Il est conseillé de munir votre enfant de vêtements confortables, marqués à son nom, ne craignant pas les 

activités et les jeux salissants. 

Il est vivement souhaité que l’enfant ne porte pas de bijoux et d’objets de valeur. Il est interdit d’apporter de 

l’argent. 



La commune décline toute responsabilité en cas de détérioration ou de vol. 

 

3-SANTÉ 

3.1 Traitements médicaux / Santé 

- Les enfants doivent être à jour des vaccinations obligatoires 

- Le responsable légal donne pouvoir aux directeurs d’accueil de loisirs pour faire hospitaliser l’enfant en cas 

d’accident sur l’établissement susceptible de l’accueillir. Les parents en sont informés immédiatement. 

- Si un enfant doit suivre un traitement médical, il convient d’informer le médecin que l’enfant fréquente un 

accueil collectif afin qu’il adapte sa prescription médicale. Les parents devront confier l’ordonnance et le 

traitement directement au personnel encadrant. 

- Les enfants malades à leur arrivée ne seront pas admis. Les parents pourront être appelés si un enfant tombe 

malade en cours de journée. 

3.2. Projet d’Accueil individualisé (PAI)  

Pour accueillir dans les meilleures conditions de sécurité les enfants souffrant d’allergie, de certaines 

pathologies comme le diabète ou de troubles alimentaires, il est nécessaire que leur situation médicale soit 

parfaitement connue des services et que les personnels qui les encadrent en soient informés. Un Projet 

d’Accueil Individualisé (PAI) doit être élaboré.  

Afin de mettre en place un PAI, les responsables légaux doivent se rapprocher du directeur d’école, un 

formulaire leur sera alors remis. Ce document devra être dans un premier temps complété par le médecin 

traitant ou un spécialiste en fonction de la pathologie de l’enfant (prescription du protocole à mettre en place, 

prescription médicamenteuse…) avant d’être remis au directeur d’école.  

Dans un deuxième temps, lors d’une réunion organisée à l’initiative du Directeur d’école, le PAI finira d’être 

établi en concertation avec le médecin scolaire, les personnels municipaux encadrants, les enseignants et les 

parents. Le document, une fois signé par les différentes parties y compris Monsieur le Maire, sera diffusé aux 

personnes intéressées.  

Pour des raisons de sécurité, dans l’attente de l’établissement de ce PAI, les enfants ne pourront pas être 

accueillis au restaurant de l’école.  

Les parents sont responsables de la composition du panier repas et ont obligation de respecter le protocole de 

la démarche HACCP. 

La responsabilité de la Commune ne saurait être engagée en cas d’ingestion par un enfant d’un aliment auquel 

il est allergique si cette allergie n’a pas été portée à la connaissance du Service Vie scolaire via les dispositifs 

ci-dessus. 

3.3 Repas de substitution 

Les familles qui souhaitent, pour des raisons confessionnelles ou autres, que des repas sans porc ou sans viande 

soient servis à leur(s) enfant(s) doivent en faire la demande lors de l’inscription au service. 

3.4 Accident / Assurance 

- En cas de blessure légère (petits bobos) le personnel est habilité à donner les premiers soins (désinfection, 

pansement) et les soins seront consignés sur le registre d’infirmerie. 

- Si la situation l’exige, le responsable fera appel aux services d’urgence et les parents seront immédiatement 

prévenus.  

- Une déclaration d’accident sera établie par l’agent qui a observé l’accident ou incident et sera transmise à 

son supérieur hiérarchique. L’assurance de responsabilité civile est prise en charge par la mairie d’Ustaritz 

en ce qui concerne les temps péri et extra scolaires. La responsabilité de la Commune n’est engagée que 

pendant les heures d’ouverture, aux enfants scolarisés sur la Commune, et seulement vis-à-vis des usagers 

en règle avec les présentes dispositions. 

- Compte tenu de la responsabilité des agents, relative à la sécurité générale des usagers, ceux-ci pourront 

interdire, sans appel, toute action qu’ils jugeraient dangereuse pour l’enfant. 

 

4- HYGIÈNE / TENUE 

Les enfants porteurs de parasites (poux, gale…) ne peuvent être admis sur les structures avant que le traitement 

n’ait été efficace. 

Il est rappelé que les enfants doivent se présenter à l’accueil de loisirs en parfait état de propreté avec des 

tenues adaptées à la saison et aux activités proposées. Pour le plaisir et l’éveil des enfants, les jeux d’eau, de 

sable, de peinture seront favorisés, il est donc conseillé d’habiller les enfants avec des vêtements simples, 



pratiques, qui ne craindront pas d’être salis. Les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant. La 

commune décline toute responsabilité en cas de perte 

 

V. INSCRIPTION-RESERVATION  

1- INSCRIPTIONS  

Les enfants sont admis aux différents services, dès lors que le dossier d’inscription, qui récapitule les 

informations nécessaires à un accueil sécurisé des enfants, est dûment complété et signé. Ce document est 

disponible sur le site internet : www.ustaritz.fr ou à la mairie Gaztelondoa ou auprès du bureau Vie scolaire / 

Enfance Jeunes à Lagunen Etxea. 

Les documents suivants sont indispensables et à joindre à ce dossier : 

- dernier(s) avis d’imposition du foyer ; 

- le document « Aides aux Temps Libres » (délivré par la CAF) si les parents en bénéficient ; 

- justificatif de domicile si l’adresse est différente de l’avis d’imposition. 

- RIB et autorisation de prélèvement (fortement conseillé) 

Aucune inscription ou renouvellement ne sera acceptée si le compte de l’année précédente n’est pas apuré. 

Le dossier est mis à jour, dernier délai, en fin d’année civile avec l’avis d’imposition de l’année précédente   En 

l’absence de ce document, la participation financière de la famille est calculée sur la base du tarif à taux plein, 

jusqu’à réception des documents, sans effet rétroactif.  

Une fois cette 1ère inscription effectuée, un guide d’utilisation du Portail « Famille » ainsi qu’un code abonné 

sera fourni aux familles pour créer son « compte famille ». A partir d’un ordinateur, tablette ou smartphone, 

connecté à internet, il sera possible : grâce à ce dispositif individuel et sécurisé de gérer l’ensemble des 

opérations liées aux différents services péri et extra-scolaires (réservation, annulation, visualisation des 

factures, consulter l’historique, etc)  

Avant chaque rentrée scolaire, le renouvellement et la réactivation du dossier seront effectués via le « compte 

famille » qui sera mis à jour par les parents.  

Si besoin, en cours d’année, la famille s’engage à signaler tous changements de contacts, de coordonnées, de 

situation, … 

 

2. RESERVATIONS 
Toutes les réservations dans les différents services doivent se faire au moyen du Portail Famille de la 

commune sur https://portail.berger-levrault.fr/MairieUstaritz64480/accueil. Ces réservations peuvent 

s’effectuer : 

-de façon annuelle, sur la base d’une semaine type (ex : tous les lundis et jeudis pour la restauration). 

Elles sont valables dans ce cas pour la durée de l’année scolaire en cours.  

-de façon ponctuelle 

 Des modifications peuvent s’effectuer en toute autonomie. selon les modalités suivantes :  

Service Délais de réservation Annulations & Conditions 
 

Restauration Scolaire * 

 
Matin même avant 8h00 Matin même avant 8h00 

Accueil Périscolaire 
Matin & Soir 

 

Matin même avant 8h00 Matin même avant 8h00 

Accueil de Loisirs * 
Mercredis 

 

Le lundi matin avant 9h00 Le lundi matin avant 9h00 sans 
justificatif 

Centre de Loisirs * : Petites 
Vacances 

 

Le lundi matin de la semaine 
précédente avant 8h00 

Le jeudi soir de la semaine 
précédente sans justificatif 

Centre de Loisirs : Eté 
 

Indiqué sur le portail famille Le jeudi soir de la semaine 
précédente sans justificatif 

Espace Jeunes : Petites Vacances Le jeudi précédant la semaine 
concernée 18h30 au plus tard 

Matin même avant 8h00 

Espace Jeunes : Eté Indiqué sur le portail famille Matin même avant 8h00 

http://www.ustaritz.fr/
https://portail.berger-levrault.fr/MairieUstaritz64480/accueil


L’inscription est enregistrée en tant que réservation ferme, sous réserve de disponibilité et sera facturée sauf 

sur présentation d’un certificat médical ou justificatif pour urgence familiale qui devra être adressé au service 

Vie scolaire / Enfance Jeunesse dans les 3 jours. Pour la restauration scolaire, aucun justificatif n’est accepté, 

car la réservation est ferme sauf annulation avant 8h00. 

 

VI. TARIFICATION-PAIEMENT 

Les tarifs, qui comprennent le service et la surveillance, sont votés chaque fin d’année scolaire par le 

conseil municipal. 

Le tarif est fonction du quotient familial et du lieu de résidence. Il se calcule en prenant le revenu brut global 

du dernier avis d’imposition divisé par le nombre de parts fiscales et divisé par 12. 

Le dossier est mis à jour, dernier délai, en début d’année civile avec l’avis d’imposition de l’année précédente : 

En l’absence du document précité, la participation financière de la famille sera calculée sur la base du tarif à 

taux plein, jusqu’à réception des documents, sans effet rétroactif. 

Le non-paiement des factures pourra entraîner un blocage des inscriptions 

Si une erreur de facturation est constatée par l’usager, il est prié de se manifester auprès de nos services au 

plus tard à l’échéance de paiement de la facture concernée. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera 

prise en compte. 

Modes de règlements : 

- paiement en ligne : la commune  met à disposition des usagers un e-service sur www.ustaritz.fr 

- prélèvement automatique : RIB et autorisation de  prélèvement impérativement à fournir. Si par 

cas, le prélèvement automatique est amené à être refusé pour 2 factures consécutives, ce moyen de 

paiement ne sera plus possible jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours. 

- chèque (libellé à l’ordre du « Trésor Public »), chèques Vacances ou CESU adressés par courrier 

ou déposés à : Trésor Public – 1 rue jats – 64240 HASPARREN 

Retard : 

Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, les retards du soir ne sont pas admissibles. 

Les accompagnateurs sont tenus d’en informer, au plus tôt, le service concerné  

Il sera facturé une pénalité de 5€ ; tout retard répété sera sanctionné par l’exclusion de l’accueil de loisirs ou 

de l’accueil périscolaire au bout de deux avertissements écrits. 

 

 

 

 

L’utilisation et l’accès aux différents services vaut acceptation du présent règlement. 

Monsieur le maire, monsieur le directeur général des services, le personnel du Service Vie scolaire / Jeunesse 

& sports sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement. 

 

 

http://www.ustaritz.fr/

